Planification d’un échéancier dans le dossier sur

leS conditions de SERVICE des distributeurs de gaz naturel au québec

	Date
	Étapes
	Sujets

	5 décembre 2003
	Décision de la Régie
	· Convoque une audience publique afin d’examiner les conditions auxquelles le gaz naturel est fourni, transporté ou livré par les distributeurs de gaz naturel ou emmagasiné. 



	13 décembre 2003
	Avis
	· Publication de l’avis. 



	16 décembre 2003
	Dépôt de documents 
	· Dépôt par Gaz Métro et Gazifère de leurs suggestions quant à la procédure d’examen des conditions de service, voir annexe A.



	9 janvier 2004
	Dépôt de documents
	· Production par Gaz Métro et Gazifère de l’inventaire complet de leurs conditions de service actuelles, au dossier de la Régie. 



	22 janvier 2004
	
	· Date limite pour le dépôt des demandes d’intervention. Les intéressés sont invités à faire part à la Régie de leurs préoccupations et des sujets qu’ils désirent voir examiner. Ils sont aussi invités à commenter les suggestions des distributeurs sur la procédure.



	3e semaine de février
	Décision de la Régie
	· Identification des sujets qu’elle veut examiner ;

· Statue sur le mandat, le bien livrable, la composition et le mode de fonctionnement du groupe de travail;

· Statue sur les demandes d’intervention ; 
· Demande le dépôt des budgets prévisionnels et des frais préalables ; 

· Invite les intervenants à une rencontre préparatoire, au besoin ;



	2e semaine de mars 2004
	Rencontre préparatoire, 

au besoin


	· Évaluation du nombre de rencontres nécessaires au groupe de travail

· Proposition : 10 rencontres

· 2 rencontres générales pour la présentation en détail de conditions de service des distributeurs et l’identification des éléments qui préoccupent la Régie et les intervenants,

· 6 rencontres spécifiques sur les avenues de changements possibles à ces conditions de service, et

· 2 rencontres techniques sur la rédaction des conditions de service de Gazifère et de SCGM.



	4e semaine d’avril 2004
	Décision de la Régie
	· Statue sur les demandes de budgets prévisionnels et de frais préalables ;

· Fixe un calendrier de rencontres.




	Calendrier

	 1ère et 2e semaines de juin 2004
	1ère et 2e rencontres 
	· Présentation détaillée des conditions de service des deux distributeurs sur les sujets identifiés et leur raison d’être ; et

· Identification des éléments de chaque thème qui préoccupent la Régie et les intervenants.



	1 rencontre par semaine en septembre 2004
(4 rencontres 2004)
	3e, 4e, 5e et 6e rencontres
	· Discussions sur les préoccupations soulevées et sur les pistes de solution possibles pour chaque thème.



	1ère et 2e semaines de novembre 2004
	7e et 8e rencontres
	· Poursuite des discussions sur les préoccupations soulevées et sur les pistes de solution possibles pour chaque thème.



	3e semaine de décembre 2004
	
	· Dépôt au groupe de travail de la documentation exposant les conditions de service de Gazifère et de SCGM.



	2e et 3e semaines de janvier 2005
	9e et 10e rencontres 
	· Discussions techniques sur la documentation exposant les conditions de service de Gazifère et de SCGM.



	3e semaine de février 2005
	
	· Dépôt à la Régie des  conditions de service de Gazifère et de SCGM. 



	1ère semaine de mars 2005
	
	· Demandes de renseignements à Gazifère et de SCGM, s’il y a lieu.



	1ère semaine d’avril 2005
	
	· Réponses de Gazifère et de SCGM.



	3e semaine d’avril 2005
	
	· Dépôt des propositions de modifications des intervenants, s’il y a lieu.



	2e semaine de mai 2005
	
	· Demandes de renseignements aux intervenants.



	1ère semaine de juin 2005
	
	· Réponses des intervenants.

	4e semaine de juin 2005
	
	· Audiences


Note :
Aucune rencontre n’est planifiée en octobre 2004 compte tenu que cette période est très active pour le personnel des opérations qui sera impliqué dans ce dossier.

